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Feuille d’Examen organisationnel 

PROTECTION DE LA SÉCURITÉ PHYSIQUE 
DESCRIPTION : Dans un milieu de travail où la sécurité physique est bien protégée, la direction 
prend les mesures appropriées pour protéger tous les employés contre les blessures et les 
maladies et s’assure qu’ils ont ce dont ils ont besoin pour faire leur travail en toute sécurité.

Quels avantages y a-t-il à s’occuper efficacement de l’aspect Protection de la sécurité physique? 

•	 Moins d’erreurs, d’incidents, d’accidents et de blessures liés au travail

•	 Réduction des coûts liés à l’absence du travail

•	 Amélioration de la santé et de la sécurité physiques et psychologiques des employés

•	 Réduction des violations, des frais juridiques et des coûts de réglementation

•	 Amélioration des relations patronales syndicales

Quelle information peut-il être utile de recueillir ou d’utiliser comme référence? 

•	 Politiques actuelles en matière de sécurité de l’organisation et de l’industrie

•	 Dispositions législatives provinciales, territoriales ou fédérales pertinentes, comme la législation en 
matière d’hygiène et de sécurité du travail et les normes du travail

•	 Documents concernant la santé et la sécurité, dont les comptes rendus des réunions de santé et de 
sécurité

•	 Rapports d’inspection de sécurité et dossiers de suivi

•	 Rapports sur les accidents, les maladies liées au travail et les incidents, y compris les quasi-
accidents

Indiquez dans quelle mesure ce qui suit se produit :  

•	 Les comités de santé et de sécurité sont actifs et se réunissent régulièrement

•	 Tous les employés ont accès à des représentants désignés en matière de santé et de sécurité en 
temps opportun

•	 Des inspections consignées du lieu de travail sont effectuées régulièrement pour cerner les dangers 
physiques et psychologiques

•	 Des mesures sont prises pour éliminer ou contrôler les dangers cernés

•	 Les programmes et politiques de sécurité sont régulièrement révisés; une attention particulière est 
portée aux répercussions sur la sécurité psychologique des employés



PROTÉGEONS LA SANTÉ MENTALE AU TRAVAIL    2    

•	 Les protocoles d’enquête sur les incidents sont révisés régulièrement et mis à jour au besoin pour 
demeurer efficaces

•	 Les recommandations du comité de santé et de sécurité sont mises en œuvre rapidement

•	 Du soutien rapide et efficace est offert après un incident critique, comme le désamorçage, les 
séances d’information, les programmes d’aide aux employés et à leur famille ou le traitement 
psychologique

•	 Les exigences, les programmes et les politiques en matière de sécurité sont à jour et communiqués 
régulièrement à l’ensemble du personnel, dont les nouveaux employés

•	 Les descriptions de travail comprennent des détails sur les dangers psychologiques et physiques 
auxquels les employés peuvent être exposés

•	 Les employés sont encouragés à faire part de leurs préoccupations concernant de possibles 
problèmes de sécurité physique

•	 Les employés reçoivent une formation sur la manière de repérer, de signaler et d’analyser les 
dangers physiques

•	 Les employés participent à l’élaboration des politiques et des pratiques de sécurité

•	 L’environnement de travail physique n’a pas d’incidence négative sur la santé psychologique p. ex. 
l’entassement, l’isolement, le bruit excessif ou l’éclairage inadéquat

•	 Les employés sont formés pour comprendre comment les dangers physiques peuvent toucher la 
santé et la sécurité psychologiques

•	 Les employés sont formés pour réduire au minimum leur exposition aux dangers physiques et 
l’impact de ceux-ci

•	 Les employés disposent de l’équipement nécessaire pour réduire les risques pour la santé et 
la sécurité, comme un éclairage adéquat, des dispositifs de réduction du bruit, des alarmes de 
panique et une ventilation adéquate

Veuillez répondre aux questions ci-dessous en fonction 
de votre lieu de travail : Toujours Souvent Parfois Rarement Jamais

1.	 Lorsque des risques physiques sont décelés, la 
direction intervient efficacement.

2.	 Dans mon milieu de travail, les gens comprennent 
l’importance de protéger la sécurité physique des 
employés.

3.	 Tous les employés ont ce dont ils ont besoin pour 
faire leur travail en toute sécurité.
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Les questions liées à la protection de la sécurité physique présentent-elles un risque plus important pour 
certains groupes d’employés? Par exemple, les nouveaux employés, certains postes comme superviseurs, 
les travailleurs de quart, les immigrants, les travailleurs dans les régions éloignées, etc.

et que vous souhaitez continuer à prendre en matière de la protection de la sécurité physique?
Quels sont les points forts de votre milieu de travail? Quelles sont les mesures que vous avez déjà prises 

Que pourrait faire votre milieu de travail pour améliorer la protection de la sécurité physique?

S’il existe une différence entre les résultats de l’examen organisationnel et de l’enquête, qu’est-ce qui peut 
contribuer à la différence de perception entre les employés et les dirigeants qui ont participé à l’examen 
organisationnel? 
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© Samra, J., Gilbert, M., Shain, M., Bilsker, D. 2009-2020, avec modifications par Stuart, H. 2022. Tous droits réservés. Protégeons la santé mentale au travail a 
été conçu par Canada Vie et des ressources additionnelles sont appuyées par Stratégies en milieu de travail sur la santé mentale. Conception d’un site Web et 
stockage de données par le Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail (CCHST).

Des mesures supplémentaires sont-elles nécessaires dans ce domaine?      Oui    Non

Si oui, consultez les Actions fondées sur des données probantes concernant la protection de la sécurité 
physique.

https://www.strategiesdesantementale.com/ressources/actions-fondees-sur-des-donnees-probantes-pour-la-protection-de-la-securite-physique
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